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Chers Blainvilloises et Blainvillois,

Après une année 2022 encore très compliquée, le temps est venu de vous souhaiter au nom de l’ensemble de 
l’équipe municipale et des agents municipaux nos meilleurs vœux pour 2023.

Tout comme vous, nous pensions être sortis de cette période de crises et entrevoir des jours meilleurs. Nous 
pensions voir la fin de la crise COVID avec un retour à la normale et pourtant de nouvelles vagues ne cessent 
d’arriver. Et surtout, c’était sans compter sur cette terrible guerre aux portes de l’Europe qui vient rebattre toutes les 
cartes liées à la mondialisation: prix des énergies, pénuries de matières premières, inflation sur l’alimentaire...

Aujourd’hui c’est la paupérisation de nos concitoyens qui est au centre de nos préoccupations. Pour les plus 
démunis d’entre nous, comment arriver à se chauffer, se nourrir sainement, se déplacer pour aller travailler… 
avec cette inflation? Certes, nous sommes dans l’un des pays où le « bouclier fiscal » protège encore le mieux ses 
concitoyens. Mais la dette augmente de jour en jour et ce sont les générations futures qui devront la rembourser.

C’est pourquoi, il y a quelques semaines, un groupe d’élus Blainvillois s’est rendu au Congrès des Maires de 
France pour travailler, entre autres, sur le thème « Comment faire mieux avec moins ? » Nous pouvons vous assurer 
que cette question est au centre des préoccupations quotidiennes de tous les élus communaux et intercommunaux 
que nous avons rencontrés et que, pour notre part, elle constitue notre feuille de route pour Blainville depuis que nous 
nous sommes engagés dans ce mandat.

Malgré ce contexte, il n’est pas question de baisser les bras, nous continuons d’avancer. Au chapitre des bonnes 
nouvelles pour 2023, je vous invite à suivre les projets qui sortent de terre comme l’usine de production et de 
traitement de l’eau potable, la résidence Séniors ou bien la crèche du Haut des Places qui se restructure.

Au bout de trois demandes faites auprès des services de l’État, nous sommes heureux de vous annoncer que, 
dès février 2023, , vous allez à nouveau pouvoir faire établir, en mairie, votre Carte Nationale d’Identité ou votre 
passeport, sans avoir à vous déplacer dans une autre commune.

Pour cette nouvelle année qui commence, mettons toute notre énergie et notre détermination dans la SOLIDARITÉ 
nécessaire pour que, tous ensemble, nous puissions traverser et sortir de cette période de crise. Il est du devoir de 
chacun de s’assurer de ne laisser personne perdre pied autour de lui.

« La fraternité n’est qu’une idée humaine, la solidarité est une idée universelle »Victor Hugo



Vie municipale
Conseil Municipal
du 13 décembre 2022 , l’essentiel …

Le conseil municipal a pris acte de la démission de Mme Sarah 
Conchéri.

Le conseil municipal a approuvé :

• La nomination de M. Mickael Lemoine au poste d’adjoint délégué 
au développement sportif de la ville et au soutien technique et 
logistique des manifestations municipales.

• La nomination de M.Rémi Georges au poste de Conseiller 
Municipal.

• La nomination de M.Paul Brandmeyer au poste de Conseiller 
Communautaire.

• La convention de prestation, concernant l’instruction des 
autorisations du droit des sols avec la Communauté de Communes 
du Territoire de Lunéville à Baccarat.

• Le règlement intérieur d’utilisation des salles municipales à partir 
du 1er janvier 2023.

• Le versement de subventions au Club d’Aïkido, au Club Vosgien 
et aux restos du cœur.

L’installation  de la fibre à votre domicile est autorisée officiellement 
depuis le 19 décembre 2022.

Si vous souhaitez cette installation, vous pouvez  prendre contact avec un 
des 12  opérateurs concernés.

Nous vous rappelons que les démarcheurs qui se rendent au domicile 
des usagers doivent pouvoir vous présenter un document officiel signé 
par la Mairie les autorisant à prendre contact avec vous.

Les comptes rendus intégraux des Conseils Municipaux 
sont consultables sur le site de la commune

www.blainvillesurleau.fr

Vous pouvez aussi consulter les comptes rendus des 
Conseil Communautaires sur le site de la CC3M .
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Installation de la fibre

Voici les prochaines dates de 
permanence en mairie du 
conciliateur M.Picot
 • Lundi 9 janvier 2023
• Lundi 6 février 2023
• Lundi 6 mars 2023.
Prendre rendez-vous en mairie
au 03 83 75 70 05.

Conciliateur de justice

À l’issue du Conseil 
Municipal, Mme Evelyne 
Sassetti et M. Olivier 
Martet et Christian Piller 
ont reçu des mains de 
M. Alain Collet ( ancien 
adjoint au maire) la 
Médaille D’honneur en 
tant qu’élu local de la ville 
pour leur engagement 
depuis plus de 20 ans au 
sein du Conseil Municipal.



Évelyne Sassetti
Adjointe en charge de la communication et des liens avec le commerce et l’artisanat

3Budget participatif 2022

Cartes d’identité Fermeture de la trésorerie de Blainville

Opération Une naissance … un arbre

La Commune a obtenu auprès de l’agence nationale des 
titres sécurités un dispositif de recueils afin que vous puissiez 
effectuer vos demandes de passeport ou de carte nationale 
d’identité directement à la mairie de Blainville-sur-L’eau. Cette 
installation pérenne, permettra de répondre à votre besoin de 
proximité. Le dispositif est en cours d’installation en mairie, il n’est 
donc pas encore possible de prendre de rendez-vous.

Merci de suivre les informations qui seront dif fusées sur nos 
supports de communication habituels (panneaux lumineux, 
Illiwap, Facebook, site de la ville, etc.), nous y communiquerons 
prochainement la date d’ouverture du service ainsi que les 
modalités de prise de rendez-vous. 

Le 18 novembre dernier, a eu lieu la présentation au jury des 2 
projets participatifs retenus pour 2022.

Le projet qui a recueilli le plus grand nombre de voix est la 
réhabilitation du sentier reliant la rue du Colonel Driant à la rue 
de la Rouatte. Ce projet intégrera également l’aménagement 
paysager de l’espace vert attenant ainsi qu’une réfection du 
trottoir rue de la Rouatte.

Le second projet concernait la création d’une structure de jeu 
« Parcours Ninja ».  L’emprise au sol d’environ 200m² et le coût 
élevé d’une telle structure ne permettront pas sa réalisation dans 
le cadre du budget participatif. 

Bien que le nombre de propositions soit en baisse cette année, 
la Municipalité souhaite poursuivre cette opération en 2023. 
Nous restons bien évidemment à votre disposition pour vous 
aider à développer vos futurs projets.

À notre grand regret et malgré les nombreuses actions des élus et le 
report d’un an obtenu pour 2022, la trésorerie de Bayon-Blainville, 
située au Haut des places , a fermé ses portes le 31 décembre 
2022. Elle a été transférée à Lunéville.

Service de Gestion Comptable de Lunéville
4 Rue Edmond Delorme - 54300 Lunéville
Ouverture: lundi, mardi, jeudi et vendredi de 08h30 à 12h00.
Téléphone : 03 83 76 85 85

Néanmoins, de nombreuses démarches de paiement à 
l’administration peuvent s’effectuer dans notre commune en se 
rendant au bureau de tabac, rue du maréchal Leclerc.

Quartier du Rampeux. Dimanche 26 novembre.

Deuxième édition de notre projet une naissance, un arbre.

Nous avons planté 6 arbres ,des pommiers, pour la naissance de 
6 petits Blainvillois et petites Blainvilloises.

Théo, Gabin, Rose, Marius, Lila et Ninho ont désormais un arbre 
à leur nom dans notre ville. Un certificat de parrainage a été remis 
à chaque enfant.

Un moment convivial a clos cette matinée bien sympathique.

Pour information, les arbres plantés en 2021 et ayant souffert de 
la sécheresse ont été remplacés ce matin sur le site de l’Entre deux 
eaux.

Tous les parents 
qui auront la joie 
d’accueillir un nouvel 
enfant cette année 
peuvent s’inscrire en 
mairie pour participer 
à l’édition 2023 de ce 
projet.
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Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité

Urbanisme
Restructuration et agrandissement de la 
crèche Les p’tits mousses par la CC3M.

Construction de la nouvelle station de traitement de l’eau potable
par le SIE Blainville-Damelevières

Construction de la Résidence séniors 
Les terrasses de Théodore   par MMH

La « Petite Enfance » est devenue une compétence 
intercommunale au début de ce mandat. De ce fait, les 
deux crèches de Blainville, Bergamote et Les P’tits mousses 
sont gérées par notre communauté de commune, la CC3M. 
Ces deux services à la population contribuent largement à 
l’attractivité de notre territoire.

Toute récente, La crèche Bergamote, au centre-ville, a pu être 
aménagée en respectant les dernières normes en vigueur. 
Il nous restait à mettre en œuvre la mise aux normes de la 
crèche Les Petits Mousses au Haut des Places.

Notre Communauté de Communes met en œuvre cette 
restructuration actuellement. Les importants travaux nécessitent 
une fermeture d’un an mais ils permettront une augmentation 
du nombre de places, une adaptation aux nouvelles normes 
et la mise en place d’une très bonne isolation du bâtiment.
Ce sont 1.100.000€ qui sont au budget la CC3M pour 
permettre ces travaux de restructuration de la crèche Les p’tits 
mousses qui devrait rouvrir dès septembre 2023 avec des 
locaux pratiquement refaits à neufs.

Située derrière la déchetterie de Blainville, la station actuelle, destinée à 
rendre potable les eaux de la Meurthe, date de 1976 et est arrivée en 
fin de vie. Une nouvelle station est actuellement en cours de construction 
à quelques mètres de la première.

Cette nouvelle station permettra de traiter jusqu’à 4000 m3 d’eau 
par jour, d’alimenter en eau potable les abonnés de Blainville 
sur l’Eau et de Damelevières et également d’assurer, en cas de 
besoin, un secours partiel en eau potable vers les SIE voisins.
Comme nous vous en avions déjà informé, le chantier de cette nouvelle 
station de traitement de l’eau a commencé fin 2021. Ces travaux vont se 

poursuivre en 2023 avec l’installation de l’ensemble des équipements 
de pompage et de traitement des eaux conforme aux dernières normes 
en vigueur notamment pour ce qui concerne l’élimination des pesticides.

Le chantier prévoit également une nouvelle prise d’eau dans la Meurthe 
avec une station de pompage et une filière de traitement des résidus 
issus de la Meurthe.

La mise en service de la nouvelle station de traitement est prévue 
courant 2024.

Voici quelques vues des travaux en cours...

Les travaux rue des écoles sont maintenant bien engagés. 
La mise en location des appartements est prévue pour février 
2024. Les personnes intéressées peuvent prendre contact dès 
maintenant avec MMH au 03 83 17 56 57.

Quelques infos:
• Travaux réalisés par WST Architecte & l’entreprise générale 
IDEA CONSTRUCTION.

• Coûts : 3 670 000€, financés avec les aides de l’État + 
Conseil Général + CARSAT (4%), emprunt (82%), fonds propres 
MMH (14%) et l’aide de la commune avec un foncier gratuit.

• Programme de 20 logements séniors desservis par ascenseur 
répartis en sept T2, onze T3, deux T3, deux T4. Six logements 
en rez-de-jardin bénéficient de jardins privatifs avec terrasse 
et abri de jardin , les autres logements bénéficient de grands 
balcons ou terrasses.

• Bureaux pour l’ ADMR et une salle d’activités.

• 23 places de stationnement aérien privatisés (loués) + 6 
places libres pour la salle d’activités.

Hervé Laheurte
Adjoint en charge de l’administration générale et des finances

Retrouvez-nous sur www.mmhabitat.fr

RENSEIGNEMENTS Agence commerciale du Grand Nancy

03 83 17 56 57

MEURTHE & MOSELLE HABITAT RÉALISE

LES TERRASSES DE THEODORE
20 LOGEMENTS COLLECTIFS - 7 T2 / 11 T3 / 2 T4
2 LOCAUX ASSOCIATIFS POUR LES SERVICES DE L'AIDE À DOMICILE EN MILIEU RURAL & 1 SALLE COMMUNALE

DONNONS VIE À VOS PROJETS !

Loyers conventionnés
avec APL. Pas de frais
d’agence ni de dossier

Jardin, terrasse, balcon
Stationnement aérien
privatisé

Confort acoustique
et thermique renforcé

Construction en cours de
certification NF Habitat -
Label RT 2012 - 10%

LOCATION
1er trimestre
2024

© WEISSE’S THERET Architectes

nf-habitat.frnf-habitat.fr

CONSTRUCTION EN COURS 
DE CERTIFICATION



Prévention routière

Sécurité/Cadre de vie
& Environnement

Augmentation du nombre de rats dans notre commune, 
pourquoi ?

Des panneaux de prévention à destination des 
enfants circulant à vélo ou en trottinette ont été 
mis en place dans les écoles.

Ces panneaux servent à leur rappeler de ne 
pas monter sur leurs engins aux abords des 
écoles car il y a beaucoup de monde et que 
c’est donc dangereux. 

Cette action a été menée dans la continuité 
des actions du groupe de travail « Respect 
Prudence Tous Concernés ».

On peut s’inquiéter d’une certaine prolifération de rats dans notre 
commune. Il y a, à cela, plusieurs explications Tout d’abord, 
nous sommes proches d’une rivière et de quelques ruisseaux 
qui traversent la commune, ce qui est propice à l’installation de 
ces rongeurs. Mais ces cours d’eau ont toujours été là, donc ce 
fait n’explique pas tout.
Le développement du compostage et également l’implantation 
en nombre de poulaillers ne sont pas pour rien dans l’apparition 
de rats dans les jardins. Il y a donc quelques règles à suivre si 
vous ne voulez pas que des rongeurs élisent domicile près de 
chez vous.

Si vous utilisez des composteurs comme ceux vendus par la 
CC3M et qui n’ont pas de fond pour permettre aux insectes 
d’y pénétrer, il est absolument nécessaire de poser un grillage à 
maillage fin au sol. Sinon les rats ne tarderont pas à s’y faire des 
galeries et un cocon bien douillet.

Si vous possédez un poulailler, il est nécessaire d’enterrer assez 
profondément le grillage pour éviter au maximum le passage 
des bestioles. Mais, parfois, cela ne suffit pas. Il faut également 
nettoyer régulièrement enclos et poulailler pour ne pas laisser de 
nourriture au sol. On peut aussi suspendre le dévidoir à graines 
plutôt que de le poser.

Autres points sensibles qui attirent les rats : nos déchets, 
nos poubelles. Pour ce qui est des habitats collectifs, il est 
indispensable de ne pas laisser traîner de poubelles dans 
les sous-sols ou sur les trottoirs. Déjà parce qu’il s’agit d’une 
question de salubrité et d’hygiène, mais aussi parce que les 
odeurs attirent les rats. Des lieux fermés doivent être prévus par 
le propriétaire.
Il est rappelé que seuls les conteneurs noirs fournis par la cc3m 
sont destinés à entreposer les ordures ménagères. C’est d’ailleurs 
pour éviter toute prolifération que l’on ne doit sortir nos poubelles 
et nos sacs de tri que la veille au soir de la collecte.
La commune réalise plusieurs fois par an des campagnes de 
dératisation des égouts. Mais pour ce qui est du domaine privé, 
c’est à chacun de prendre les mesures nécessaires.

Gageons que les renards présents sur la commune nous aideront 
dans ces tâches de dératisation, puisqu’ils peuvent chacun 
manger jusqu’à 3000 rongeurs par an, mais attention, protégez 
bien vos poules !
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Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité



Se dire au revoir mais ne pas oublier...

Sarah CONCHERI quit te notre commune. En effet, après presque 9 années passées au sein de notre équipe municipale, Sarah 
déménage à Nancy. La vie n’a pas épargné notre Adjointe en charge du patrimoine et des grands travaux et sa santé est 
devenue sa priorité. Nous tenons à prendre le temps de la remercier pour tout son travail au sein de notre équipe. 

De 2013 à 2014, elle a été conseillère déléguée au CCAS puis, de 2017 à 2020, Adjointe au CCAS. Nous pouvons nous 
rappeler des actions principales qu’elle a entreprises comme  la mise en place de la première bourse à l’emploi, les premières 
sorties familles avec Evelyne SASSETTI, le lien avec nos anciens et la mise en œuvre du traitement équitable des prestations 
du CCAS aux aînés, la réalisation des ateliers « art floral » ou informatique, sa participation active aux animations municipales.

Depuis 2020, Adjointe en charge du patrimoine et des grands travaux, elle anime en coordination avec nos services, les tâches 
support de notre collectivité.

Ce que nous retiendrons surtout de Sarah, ce sont son état d’esprit, son empathie, son dynamisme, sa capacité d’innovation. 
Encore mille mercis à Sarah pour son travail et son dévouement au service des Blainvillois.

Nous lui souhaitons de recouvrer la meilleure santé possible et surtout beaucoup de satisfaction dans la reconversion qu’elle 
entreprend. 

En parallèle, nous souhaitons la bienvenue à Rémi GEORGES, nouvel élu municipal. Ce Blainvillois est un jeune père de famille 
de 38 ans. Il est un pilier technique de l’entreprise de pointe dans laquelle il travaille. Localement, Rémi est impliqué entre autres, 
dans le comité des fêtes de Damelevières. Il est reconnu pour sa légendaire bonne humeur permanente et surtout pour ses 
capacités techniques. Il sera d’un concours précieux dans notre équipe. 

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein du Conseil Municipal. 

GROUPE
« POUR BLAINVILLE, TOUJOURS EN ACTION »

GROUPE
« BLAINVILLE, 

UNE AUTRE 
LISTE POUR 

2020 »

Bonjour, l’année 2022 se 
termine avec une inflation 
galopante qui  impacte 
nos budgets personnels 
et ceux des collectivités. 
Malgré un horizon peu 
favorable, je vous souhaite 
une bonne année, une 
bonne santé et mes 
meilleurs vœux pour 2023 
!

Francis Lardin 

GROUPE MAJORITAIRE

« BLAINVILLEZ-VOUS »

Tribunes

Mesdames et Messieurs,
Editions du Blainvillois reportées, erreurs dans les dates, changement dans le calendrier de création du bimestriel !!!
Tant d’aléas pour cette communication…Que se passe-t-il,un prestataire déficient ? 
 Espérons qu’il ne s’agisse pas là d’un moyen de bloquer notre possibilité de nous exprimer librement (modifier, 
raccourcir les délais de transmission de notre tribune ne facilite pas notre expression).
Aussi dans ce blainvillois, nous ne répondrons simplement qu’à ce pamphlet, écrit dans la dernière tribune de la 
majorité., que nous jugeons dif famatoire. 
Ecrire que : « le seul élu de l’opposition » se présente après des mois et des mois d’absentéisme. 
Mes « absences » que j’ai réglementairement toujours accompagnées d’excuses, car mes activités ne me permettent 
pas toujours d’être présent. Seul élu communautaire pour notre liste, contrairement à la majorité (9 élus), il m’est difficile 
de me faire représenter. Par ailleurs avant de lancer à la cantonade ces inepties il serait souhaitable de « balayer devant 
sa porte » quant à la présence de certains dans des instances municipales notamment.
Il semble que le fait d’exprimer une opinion autre que celle de la majorité municipale en conseil communautaire suscite 
une certaine animosité. Être délégué communautaire de Blainville, n’implique pas de suivre sa majorité.
Quant au sujet du vote en lui-même, il nous appartient d’avoir fait ce choix. Pour son interprétation, j’invite chacun à 
regarder le dossier concernant notre intercommunalité.
Regarder les fondements de cette organisation, l’intérêt de la mise en commun des communes, déjà commencée 
avec les divers transferts de compétences (petite enfance, ordures ménagères, culture, bientôt assainissement) qui pour 
certaines ont généré d’importantes dépenses en moins pour notre commune (Crèches par exemple)
L’adage qui dit l’union fait la force est à appliquer. Si nous souhaitons qu’un jour nos communes ne finissent pas par 
devenir un satellite sous le joug d’une métropole, il nous faut unir nos communes.
Il est évident qui dit transfert de compétence, dit aussi mise en commun de moyens matériels.
Il me semble qu’un maire, vice-président d’une CC se doit également y être un gestionnaire avisé.
Cette tribune est trop courte pour développer le sujet aujourd’hui. On pourra y revenir.
Je conclurai sur un trait d’humour : ce soir là (Conseil communautaire) notre maire était absent…..
Nous vous souhaitons UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2023
Blainville le 01/12/2022
Pour les élus de Blainville Toujours en Action : Christian PILLER, Marc MEYER, Véronique DEBESSAT, Bertrand DANIEL. 
Facebook : Blainville toujours en action.

Textes fidèlement reproduits à partir de celui fourni par chaque groupe, seule la police d’écriture a été modifiée dans un souci de lisibilité.
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Action sociale/Solidarité
Distribution des colis de fin d’année aux aînés

William SAUVANET-ARCHENT
Adjoint en charge de l’action sociale

Comme de coutume courant décembre, les élus se sont rendus 
au domicile de nos aînés et à la Maison de retraite pour leur 
offrir un panier garni et un bon d’achat d’une valeur de 15 euros 
à utiliser dans les commerces de Blainville ou Damelevières.
Cette année, 563 Blainvilloises ou Blainvillois ont pu bénéficier de 
cette action de solidarité.

REPAS TEMPS LIBRE : 
11 et 25 janvier / 8 et 22 février 2023. 
Ouvert à tous sans limite d’âge.
REPAS DES AÎNÉS À LA MFC :  le 4 mars 

Quelques dates à retenir

Actions de Solidarité

Résidence sénior en construction

CCAS/Mairie de Blainville
Ouverture au public

Mardi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Mercredi de 08h00 à 12h30

Jeudi de 08h00 à 12h30

 Contacts, infos, inscriptions :

03.83.75.50.32 ou 

ccas@blainvillesurleau.fr

Retrouvez-nous sur www.mmhabitat.fr

RENSEIGNEMENTS Agence commerciale du Grand Nancy

03 83 17 56 57

MEURTHE & MOSELLE HABITAT RÉALISE

LES TERRASSES DE THEODORE
20 LOGEMENTS COLLECTIFS - 7 T2 / 11 T3 / 2 T4
2 LOCAUX ASSOCIATIFS POUR LES SERVICES DE L'AIDE À DOMICILE EN MILIEU RURAL & 1 SALLE COMMUNALE

DONNONS VIE À VOS PROJETS !

Loyers conventionnés
avec APL. Pas de frais
d’agence ni de dossier

Jardin, terrasse, balcon
Stationnement aérien
privatisé

Confort acoustique
et thermique renforcé

Construction en cours de
certification NF Habitat -
Label RT 2012 - 10%

LOCATION
1er trimestre
2024

© WEISSE’S THERET Architectes

nf-habitat.frnf-habitat.fr

CONSTRUCTION EN COURS 
DE CERTIFICATION

DON DU SANG

La prochaine collecte de dons du sang 
aura lieu le 15 février à la MFC. Venez 
nombreux, la fréquentation est en baisse 
sur notre secteur alors que les besoins 
augmentent. 

ACTION OCTOBRE ROSE

Merci aux Blainvillois qui se sont montrés 
généreux cette année encore par leurs 
dons dans les commerces ou lors 
de l’opération A vos baskets. Ce sont 
447,22 € qui ont été récoltés et transmis 
par le CCAS à l’Institut contre le Cancer 
de Nancy.

TÉLÉTHON

Lors du concert de Noël à la MFC, 
111,10 € ont été récoltés et envoyés au 
profit du Téléthon 2022. Merci à tous les 
donateurs.



Éducation et Jeunesse
Dans nos écoles

Candidatures au Conseil Municipal des Jeunes

Inscriptions pour la rentrée de septembre 2023

Accueils Brimbelle et Macaron

Les inscriptions scolaires auront lieu du 13 au 25 mars 2023. 
Sont concernées par ces inscriptions les familles dont les 
enfants sont nés en 2020 pour une inscription en première 
année de maternelle, et les familles domiciliées à Blainville sur 
l’Eau, souhaitant inscrire leurs enfants dans une des écoles de 
la commune.

Les documents seront téléchargeables et cliquables sur le site 
blainvillesurleau.fr dès le début du mois de mars 2023, rubrique 
Enfance/Jeunesse/CMJ, onglet écoles. Vous pouvez ensuite 
adresser votre demande directement au Coordinateur Enfance/
Jeunesse à l’adresse mail juliencambazard@blainvillesurleau.
fr, en n’oubliant pas de scanner également votre livret de famille 

avec les pages concernant l’enfant et les responsables légaux, 
le certificat de radiation de l’ancienne école pour les enfants déjà 
scolarisés en 2022-2023 et, éventuellement, la demande de 
dérogation dûment complétée pour les enfants si la demande 
d’inscription ne concerne pas l’école de secteur de l’enfant.

Une réponse vous sera faite pour confirmer la bonne prise en 
compte de votre demande.

Pour les familles ne disposant pas du matériel nécessaire, 
le dossier est à retirer et à rendre à l’accueil de la Mairie aux 
horaires d’ouverture.

Tous les jeunes entre 10 et 16 ans, résidant à Blainville sur l’eau, 
ont la possibilité de se présenter au Conseil Municipal des Jeunes 
qui sera renouvelé cette année. 

Ils auront la possibilité de s’investir dans les différentes actions 
municipales, de proposer leurs propres projets ou animations et 
de participer à des débats.

Pour ce faire, il suffit de remplir le document de candidature 
disponible sur le site de la mairie ou disponible à l’accueil.

Soyez nombreux à nous rejoindre

Comme chaque année en janvier, une mise à jour des données fiscales des usagers est réalisée.

Vous devez fournir à votre accueil votre avis d’imposition 2022 sur vos revenus 2021, qui servira de référence pour la facturation 
2023. En cas d’absence de cette pièce, le tarif le plus élevé vous sera appliqué. Merci de fournir également votre attestation de droits 
d’aide aux temps libres 2023 pour bénéficier de ce dispositif lors de l’inscription de vos enfants en accueil de loisirs.

Repas à la cantine

Régulièrement nous avons le retour d’inquiétudes de familles 
qui redoutent que leurs enfants n’aient pas assez à manger 
à midi. Pour rappel, les portions qui sont livrées et servies aux 
enfants correspondent à un grammage précis imposé par la 
réglementation en vigueur. De plus, un repas est composé d’une 
entrée, d’un plat, d’un produit laitier, d’un dessert et d’un morceau 
de pain, ce qui limite les risques que les enfants ne trouvent rien 
du tout à leur goût.

Depuis la rentrée scolaire, nous avons mis en place, en lien 
avec notre prestataire de services, une pesée des denrées non 
consommées afin de mieux quantifier les aliments qui plaisent 
le plus aux enfants et, ainsi, lutter plus efficacement contre le 
gaspillage alimentaire.

Pour exemple, voici les chif fres du 07 au 29 novembre 2022
Pour Brimbelle et Macaron confondus, denrées non 
consommées:
- 49 kg de légumes ou féculents
- 38 kg d’entrées
- 21 kg de viande ou poisson

8
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LA LUDOTHÈQUE REPAIRE DES CASTORS 
Afin de suivre au mieux

notre actualité,
retrouvez-nous sur :

Facebook, Instagram, Snapchat, TikTok
et nouvellement Discord.

1 ter, rue du Presbytère
06 62 77 49 61

ludotheque@blainvillesurleau.fr

Nadia DORE
Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse

À la Ludothèque Le Repaire des castors

• Une dizaine d’adhérents se sont défiés à coups de bluff au sein 
du conseil de Thiercelieux afin d’éradiquer les loups-garous !

• Un après-midi complètement improvisé autour des Kappla et 
de ses constructions folles et toujours plus titanesques a ravi les 
enfants!

• Enfin, notre tournoi phare du jeu Mario Kart sur une course 
contre la montre avec une vingtaine de jeunes, habitués et 
nouveaux venus, a fait tabac!

Notre prochain programme de début 2023 
toujours plus dingue :

• Un projet de grand puzzle entre amis où 
chacun pourra apporter sa pièce à l’édifice

• La construction du château de Blainville sur 
l’Eau en Lego

• Un éveil au sens sur un parcours pieds nus

• Une soirée Quizz en duo

• Une battle sur Switch avec le jeu phare « Just 
dance » ou encore un combat épique entre 
vers de terre sur Xbox avec le jeu « Worms »

Toutes ces animations sont à retrouver sur le 
programme de la Ludothèque.

Nos mascottes ont reçu la visite d’une dizaine de jeunes de la 
Mission Locale du Lunévillois pour partager un moment ludique 
autour de nos tables de jeux de société et certains d’entre eux 
sont même repartis en laissant leur inscription.

Les classes de CP/CE1 et de CM1 de l’école Marie Marvingt 
ont pu découvrir des ateliers de jeux pour apprendre, s’amuser, 
et s’émerveiller.

La météo de la fin d’année 2022 ne fut pas la meilleure et, pourtant, les animations programmées par votre ludothèque préférée ainsi 
que sa magnifique décoration Halloween ont réussi à vous faire sortir !

Petit retour sur nos animations à succès : Partenariats :

✌
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Vie associative
La salle de la Maison des Fêtes et de la Culture s’adapte au plaisir de tous

La grande salle de la maison des fêtes de la culture est habituée à plutôt recevoir des thés ou repas dansants, des expositions, 
des séances de cinéma ou de théâtre, des concerts ou des galas de danse. Toutefois, nous sommes en mesure d’accueillir bien 
d’autres évènements !

En ce samedi 29 octobre, l’ambiance était bien différente. Une 
compétition de Kick Boxing y était organisée. À l’issue de la 
journée des associations du 3 septembre, le responsable de la 
section de kick boxing de l’association Aliscia de Lunéville et qui 
s’entraîne à Damelevières, nous fait part de son souhait de pouvoir 
organiser une compétition à Blainville avant la fin de l’année. Le 
timing est serré mais nous relevons le défi et mettons tout en 
œuvre afin de réaliser cet événement inédit sur la commune.

Les bénévoles du club ont investi la salle dès le vendredi pour 
l’installation de deux zones de combat, d’un poste médical 
avec médecin pour les contrôles et les interventions en cas 
d’accident, des vestiaires ainsi qu’une zone de restauration. 
Tout était prêt le samedi pour accueillir les compétiteurs dans de 
bonnes conditions dès le matin et attaquer les combats l’après-
midi.

Il s’agissait d’un open de kick boxing Light contact qui signifie 
contact léger. Cette technique impose au combattant d’atteindre 

les cibles autorisées avec exclusion de la puissance de frappe, 
les coups sont portés et enchaînés mais contrôlés, non appuyés 
et le KO est interdit. Un arbitre central s’assure uniquement du 
respect des règles. Trois autres juges attribuent les points 
accumulés lors du combat.

Des clubs issus de tout l’Est s’étaient déplacés, de Strasbourg, 
Sarreguemines, Metz, Saint Léonard, Woerth (Alsace), Challindry 
(Franche Comté) et bien sûr Lunéville et Damelevières. Ceux-
ci représentaient 85 participants, âgés de 6 à 57 ans, filles et 
garçons. Les boxeurs locaux se sont brillamment distingués lors 
de cette journée.

Merci aux bénévoles de l’association et particulièrement à 
Davy Henry, responsable de la section de Damelevières et à 
Jamal Saïd, président d’Aliscia, de nous avoir fait découvrir 
cette discipline avec une organisation très professionnelle. Une 
belle expérience à renouveler.

Les 19 et 20 novembre, c’est un événement plus familier mais toujours aussi attendu et apprécié des habitants des environs que nous 
avons pu redécouvrir à la MFC. Le club d’aéromodélisme de l’association AMFC jouait à domicile et organisait son exposition. Ce club a 
été créé il y a 50 ans environ par Robert Rémond, président actuel de l’AMFC. Son intérêt à l’époque pour le travail de découpe de collage 
et de ponçage du balsa s’est transformé en véritable passion au fil des années. Le club compte actuellement 23 membres âgés de 15 à 
78 ans.

La grande salle était pratiquement trop petite pour accueillir 
les dif férents exposants venus du secteur mais également de 
beaucoup plus loin (région parisienne, Massif Central ou encore 
de la région lyonnaise). Cet intérêt à vouloir venir à Blainville 
pour exposer ses modèles réduits n’est pas un hasard. Cette 
exposition est renommée dans le monde du modélisme pour 
sa qualité et son organisation rigoureuse, fruit d’une longue 
préparation et de bénévoles très engagés.

Le public nombreux a pu apprécier dif férentes collections de 
véhicules de pompiers et militaires. Des véhicules routiers et de 
chantier étaient également présentés. Petits et grands pouvaient 
apprécier la dextérité de leur propriétaire qui effectuait des 
démonstrations sur un circuit improvisé. Un grand espace 
était consacré à une multitude de reproductions d’avions de 
toutes sortes et de tout âge. Une bourse d’échange complétait 
l’exposition pour ravir celles et ceux à la recherche de la pièce 
d’exception.

Chaque exposant, artiste et passionné a eu plaisir à répondre 
aux sollicitations des visiteurs par des explications ou des 
anecdotes vécues.

Merci au club d’aéromodélisme de l’AMFC pour son travail et 
son dévouement.

Michel GUTH
Conseiller municipal délégué à l’appui au tissu associatif



Michael LEMOINE
Adjoint en charge du développement sportif de la ville et de la logistique des manifestations municipales

Sport & Vie associative
La municipalité continue à développer ses propositions d’activités 
physiques au service du bien-être et de la santé pour tous.

 Pour cela, nous vous proposons une activité hebdomadaire gratuite de 
Sport bien-être et nature pour un public adulte sans limite d’âge.

L’idée est de proposer des activités physiques douces. Une alternance 
de séance de gym douce et de marche. Mais également de proposer 
d’autres activités découvertes environ une fois par mois comme la boccia, 
le tir à l’arc, le badminton...

Afin d’expliquer et de découvrir ces activités dans une ambiance conviviale, 
nous vous proposons une Séance découverte le mercredi 11 janvier de 
14h00 à 16h00 dans le préau de l’Ecole Marie Marvingt au Haut des 
Places. Toutes les idées et propositions seront les bienvenues.

Ensuite, les séances se dérouleront tous les mercredis après-midi de 14h15 
-15h45 (sauf vacances scolaires) à l’Ecole Marie Marvingt.

Un calendrier prévisionnel sera fait. Bien sûr, l’activité Marche pourra être 
décalée compte tenu de la météo.

Un transport sera possible pour les personnes n’ayant pas de moyen de 
locomotion.

Pour une meilleure organisation, les inscriptions sont conseillées (accueil 
mairie) ou sur place.

«Ouvrez grand les Jeux.

Venez partager des expériences inédites et des sensations 

fortes.

Vivre les Jeux en vrai, dans le stade, c’est une expérience 

qui marque à vie, avec des émotions décuplées, des 

moments inoubliables qui inspirent et qui rassemblent. « 

Ouvrons grand les Jeux » clame notre slogan, comme une 

invitation lancée au monde entier à venir vivre des émotions 

nouvelles, ensemble ; une invitation à se retrouver dans des 

stades pleins, spectateurs venus de tous les horizons, familles, 

jeunes, passionnés, ou simples curieux, pour acclamer les 

plus grands athlètes au monde et se forger les souvenirs 

d’une vie.

Près de 10 millions de billets pour les Jeux Olympiques 

seront mis en vente. Avec ce guide, nous souhaitons vous 

aider à mettre toutes les chances de votre côté pour décrocher 

vos billets et pouvoir dire « j’y étais ». Lisez-le attentivement 

en famille ou entre amis, partagez-le. Il vous permettra de 

tout savoir sur cette première phase de vente, sur le tirage 

au sort pour y accéder et sur les packs-sur-mesure. Soyez 

au rendez-vous, on espère partager avec vous les émotions 

des Jeux !»

             Tony Estanguet

DIMANCHE 15 JANVIER 

• Départ 9h pour la marche de 10 km

• Départ 10h pour la marche de 5 km 
et les courses de 5 et 10 km

Venez nombreux pour bien commencer l’année !

Nouveauté 2023 : Blainville, une ville qui bouge

Jeux olympiques 2024 à Paris 

À vos baskets !

N'achetez pas de billets 
via des canaux de vente 

non autorisés. Aucun 
site web autre que 

tickets.paris2024.org  
n'a le droit de vendre

des billets pour les 
Jeux Olympiques  

de Paris 2024.  
Si vous voyez un autre 

site web proposant des 
billets pour les  

Jeux Olympiques de Paris 
2024, vous pouvez être 

certain qu'il ne s'agit pas 
d'un canal  

de vente légitime.

CONSEILS DU
COACH

UN SEUL SITE OFFICIEL 
POUR ACHETER SES BILLETS 

POUR LES JEUX* :

*Il existe également le programme Hospitalités Paris 2024. Pour plus d’informations, cliquez ici.

5

N’achetez pas de billets via des canaux de vente non autorisés. 
Aucun site web autre que  tickets.paris2024.org  n’a le droit de 
vendre des billets pour les Jeux Olympiques de Paris 2024.  

Si vous voyez un autre site web proposant des billets pour les 
Jeux Olympiques de Paris 2024, vous pouvez être certain qu’il 
ne s’agit pas d’un canal de vente légitime.

TICKETS.PARIS2024.ORG

Pour acheter des billets, consultez le site : 

https://tickets.paris2024.org/obj/media/
FR-Paris2024/guide-billetterie.pdf
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4 février à 20h30
L’EMEA PRÉSENTE SON OPÉRA

L’EMEA sera sur la scène de la Maison des Fêtes et de la Culture pour donner son opéra !
Le spectacle, dont le texte et la mise en scène sont une création originale, sera mis en 

musique avec des airs connus, de Rameau à Queen, en passant par Bizet ou Starmania.
L’association de danse Kalink’art apportera sa collaboration à ce projet artistique innovant.

Entrée gratuite, pour tous les publics

Samedi 21 janvier 2023 de 10h00 à 22h000
NUIT DE LA LECTURE 2023

 4ème édition des Nuits de la lecture à la Médiathèque l’Eau Vive. Dès le matin, des animations 
auront lieu pour tous les publics : lectures, contes, atelier créatif, blind test, théâtre par la classe 

adulte de l’EMEA et bien d’autres.

Du 1er au 28 février 2023
EXPOSITION LES DINOSAURES

Exposition prêtée par la Médiathèque départementale de Laxou. 
Celle-ci permettra aux enfants de découvrir l’incroyable

vie des dinosaures de leur naissance à leur brutale disparition.

INFORMATIONS ET CONTACTS
EMEA

MFC - rue de l’étang

06 44 29 96 91
emea@blainvillesurleau.fr

MÉDIATHÈQUE

1ter rue du Presbytère

03 83 75 96 89
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr

Site : www.mediathequeblainville.fr
Page Facebook 

Médiathèque-lEau-Vive-Blainville-sur-lEau

Nadine GALLOIS
Adjointe en charge de la culture et des animations

Agenda
15 janvier : A VOS BASKETS

21 janvier : NUIT DE LA LECTURE 2023
4 février : OPÉRA À LA MFC

22 février : BAL DE CARNAVAL
26 février : BOUCLES DU HAUT DES PLACES


